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ARTICLE 3

Au deuxième alinéa, supprimer le mot :

« , psychique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement des député·es LFI-Nupes vise à supprimer la mention de douleur psychique 
pour s’assurer que le volet relatif à la prise en charge de la douleur à l’occasion du plan personnalisé 
s’attache à la douleur « physique et psychologique ». 

S'il est nécessaire de qualifier l'ensemble des souffrances pouvant être subies dans le cadre d'une 
maladie grave, ce sous-amendement permet de coordonner la rédaction avec les termes privilégiés 
dans le projet de loi, qui mentionne la "souffrance physique ou psychologique". 

 


